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Soyons tous Acteurs et … Citoyens 
 
 
Notre Assemblée Départementale s’est tenue le 27 Septembre dernier à 
Chartres de Bretagne. 
 
Nous avons apprécié la présentation de Francis RENARD Directeur de 
Délégation concernant le bilan des activités du mouvement associatif de 
l’A.P.F. d’Ille et Vilaine. 
 
Nous devons être tous acteurs dans les revendications que porte chaque 
adhérent que nous représentons. 
 
A cette occasion le Conseil Départemental va procéder courant de l’an-
née 2009 à son renouvellement et nous avons besoin de nouvelles candi-
datures, des informations concernant cette élection nous serons données 
ultérieurement. 
 
Je salue aussi la vitalité de notre Délégation dans différents domaines. 
Mais pour que cette vitalité soit une réalité dans notre vie de tous les jours 
nous avons besoin de tous, rejoignez-nous. 
 
A l’avance, nous remercions chacun d’entre vous. 
 
 
 
 
      Représentant Départemental 
      Patrick Aubry 
     
 
 
    

www.apf.asso.fr 
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Les Auxiliaires de Vie Sociale (AVS) exclues du pla n métier ? Le futur Plan 
Métiers (02/2008) est en phase de concertation dans trois régions; il ne comporte 
pas de liste précise des professions concernées et n'évoque à aucun moment l'in-
clusion des personnels d'accompagnement scolaire des élèves handicapés ; la 
Secrétaire d'État Valérie Létard considère que "la pérennisation des personnels 
n'est pas possible, compte tenu des dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur" (10/2008). 
 
L'AGEPHIP ponctionnée ? Une disposition du projet de loi de finances pour 
2009 pourrait ponctionner les ressources de l'association de gestion du fonds d'in-
sertion professionnelle des personnes handicapées de 50 millions d'euros (10% 
du budget de l'association). Cette somme serait affectée à la rémunération des 
stagiaires en formation professionnelle jusque là assurée par l’État. Cette réduction affecterait notam-
ment les moyens destinés au développement du programme d’actions d'insertion et de réinsertion pro-
fessionnelle des personnes handicapées géré par l’AGEPHIP (09/ 2008).  

�
�
 
 

Réforme de l'Allocation Adulte Handicapé : La Secrétaire d'État à la solidarité, Valérie Létard, a dé-
voilé les conditions d'octroi et le mode de calcul de l’AAH. L'obligation de ne pas avoir travaillé durant 
les 12 mois précédant une demande, imposée aux allocataires ayant un taux d'incapacité inférieur à 
80%, sera supprimée. Toute demande d'AAH se verra adjoindre celle de la reconnaissance de la qua-
lité de travailleur handicapé, assortie d'une orientation professionnelle. L'allocation sera indexée sur 
l'évolution prévisionnelle des prix à la consommation. Le cumul entre salaire et allocation sera plus lar-
gement possible. Le bénéficiaire devra, chaque trimestre, justifier de ses revenus et l'allocation sera 
calculée en conséquence. Ce nouveau régime désavantagera les personnes accédant à un emploi qui 
pouvait en cumuler intégralement les deux sources de revenus jusqu’à 24 mois au plus tard lors de la 
révision des droits ; la ministre a également annoncé une reforme des compléments d'AAH d'ici juin 
prochain, pour les orienter en faveur des allocataires dans l'incapacité complète de travailler (09/ 
2008). 
 
Revalorisation de l'Allocation Adulte Handicapé : son montant mensuel augmente de 3,9% pour 
atteindre 652,60€. Le montant des trois compléments ne varie pas (JO du 21/09/08). La Ministre de la 
Solidarité a confirmé que l'AAH serait prochainement indexée sur l'augmentation du coût de la vie mais 
pourrait évoluer au-delà en particulier jusqu’en 2012 pour atteindre les 25% d’augmentation promis. 
 
Revenu de Solidarité Active  (RSA) : En septembre dernier, Valérie Létard, a annoncé que les alloca-
taires adultes handicapés bénéficieraient d'un mécanisme similaire à celui du futur RSA par une adap-
tation de l’AAH. Pour rappel, les bénéficiaires du RSA seront soumis à une recherche active 
d'emploi avec suppression de prestation après deux propositions refusées et au contrôle du 
train de vie du bénéficiaire.  
 
Prélèvements sur le budget de la Caisse Nationale d e Solidarité pour l'Autonomie 
(CNSA) : le projet de budget pour 2009 de la CNSA a été critiqué par les syndicats, les collectivités 
locales, les associations (…) : ils ont notamment dénoncé le prélèvement de 292 millions d'euros, qui 
représentent une partie des réserves financières de la CNSA normalement destinées aux personnes 
âgées et (ou) handicapées, afin de financer des dépenses de fonctionnement d'établissements et de 
création de places qui étaient jusqu'alors du ressort du budget de l'État (10/ 2008). 
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Adaptation du malus écologique : le ministre de l'écologie, Jean-Louis Borloo, envisage de modifier 
le malus écologique actuellement défavorable aux personnes handicapées. Depuis le 01/01/2008, les 
acheteurs de véhicules neufs dont le taux d'émission de Co2 dépasse le seuil fixé (160 gr/km) subis-
sent une pénalité financière allant de 200 à 2.600€. Or, la plupart des véhicules à boite automatique ou 
aménageables pour une personne handicapée physique dépasse le seuil plancher de pénalité. Le mi-
nistre proposait, en octobre dernier, d’intégrer une mesure d’exonération pour ces personnes à la pro-
chaine loi de finances (rectificative 2008 ou 2009).  
 
La HALDE améliore l’assistance des personnes handic apées lors des examens : La Haute Auto-
rité de Lutte contre les Discriminations et pour l'Egalité (HALDE) a publié au Journal Officiel  en octo-
bre dernier un rapport spécial relatif à l'aménagement des épreuves des examens et concours organi-
sés par le ministère de l'éducation nationale. La HALDE estime que l'assistance d’une personne handi-
capée par un secrétaire doit être assurée "prioritairement, par un enseignant de la discipline faisant 
l'objet de l'épreuve et, à défaut, par un secrétaire, ayant un niveau adéquat dans [cette] matière " 
 

Discrimination - Campagne dans les écoles sous l’ég ide de 
la HALDE : La HALDE a  lancé en septembre dernier une cam-
pagne civique à destination des élèves des écoles, collèges et 
lycées qui mobilisera également enseignants et parents. Elle vise 
à éduquer les jeunes pour "combattre les stéréotypes à l'origine 
de nombreux préjugés, identifier les différentes causes de  discri-
mination, faire prendre conscience des souffrances qu'elles génè-
rent et agir pour prévenir ces discriminations". La campagne 
comprend notamment : formation e-learning, étude sur les clichés 
et stéréotypes dans les manuels scolaires, réseau social en ligne, 
campagne d'affichage, radios ciblant les jeunes. 
 

Accessibilité - Vade-mecum pour élus  : en août 2008, un ouvrage de Catherine Maisonneuve desti-
né à présenter aux maires et aux techniciens municipaux leurs nouvelles obligations découlant de la loi 
du 11 février 2005 a été publié. L'auteur passe en revue, d'une manière très pratique, l'emploi des per-
sonnes handicapées, la scolarisation et l'aide aux élèves, l'accessibilité des établissements recevant 
du public qu'ils soient neufs ou existants, le logement, la voirie et les transports. Chaque partie est 
complétée des principaux textes réglementaires, l'ouvrage s’achève par un index. « La loi handicap et 
les collectivités territoriales » par Catherine Maisonneuve, éditions du Moniteur, 38 € en librairies.  
 

 
 
 

L’ARS remplacera l’ARH : Le projet de loi de réforme de l'organisation du système de soins, intitulée 
"Hôpital, Patients, Santé, Territoires", place les établissements médico-sociaux sous l'égide des futu-
res Agences Régionales de la Santé (ARS), qui encadreront et contrôleront, en remplacement des  
Agences Régionales de l'Hospitalisation (ARH), l'activité des hôpitaux et des médecins libéraux. Ces 
ARS devront redéfinir la carte hospitalière en regroupant les services "de pointe" dans des grands éta-
blissements régionaux et reconvertissant les hôpitaux désaffectés en établissements pour personnes 
handicapées ou âgées. Le comité de pilotage de ces agences regrouperait des acteurs administratifs 
et institutionnels, mais pas les associations d'usagers de la santé ou de personnes handicapées. 
 
Les Entreprises Adaptées dépendant du secteur publi c menacées  : elles devront se transformer à 
très bref délai en Établissement Public Industriel et Commercial, pour continuer à bénéficier d'allège-
ments de cotisations sociales sur les bas salaires. Le groupement des établissements sociaux et médi-
co-sociaux refuse toutefois ce changement de statut vers le secteur concurrentiel, "au nom des mis-
sions et valeurs sociales poursuivies par les Entreprises Adaptées, qui ne peuvent ainsi être considé-
rées telles des entreprises ordinaires à logique marchande". 
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Vacances à La Dèche-sur-Mer ?  
Il s'avère impossible de connaître le bilan de la campagne de protestation 
lancée en juin dernier par le collectif d'associations nationales Ni pauvre, ni 
soumis. Axée sur l'insuffisance des ressources des personnes handica-
pées qui les empêcheraient de partir en vacances, elle consistait à adres-
ser au Président de la République une carte postale intitulée "Vacances à 
la Dèche-sur-Mer". Mais les services de la Présidence se refusaient encore 
en octobre à communiquer le nombre de cartes reçues. 
 
Sports – Paralympiques : Les Jeux Paralympiques de Pékin se sont achevés sur un nouveau pal-
marès en baisse pour l'équipe de France. Avec 52 médailles (-22 par rapport à Athènes 2004) dont 12 
d'or (-6), elle se classe 12ème (-3 places) sur les 69 nations récompensées. Les grands triomphateurs 
français de la compétition sont l'athlète aveugle Assia El'Hannouni et le nageur tétraplégique David 
Smetanine ; à signaler les performances des joueurs de tennis de table. Pour cette olympiade, les pri-
mes versées aux médaillés des Jeux Olympiques et Paralympiques ont été unifiées. 

 
Sport - Foot-fauteuil en compétition : l e foot-fauteuil Handisport a créé une Coupe 
d'Europe des clubs champions, dont la première édition s’est déroulée en novembre à 
Douai (Nord). Cette Champion's League réunit huit clubs (quatre français, deux an-
glais, un belge et un danois) sous forme de tournoi sportif. 

 
 
 
 

Accessibilité - Pratique et usage : L'ergothérapeute Dominique Ferté a publié en septembre dernier 
un ouvrage technique sur la mise en accessibilité d'un établissement d'enseignement et de logements 
étudiants. Elle explique la réglementation, montre des équipements, présente des solutions pour 
concevoir des espaces accessibles à tous les usagers handicapés : « L'accessibilité en pratique, de la 
règle à l'usage », par Dominique Ferté, Editions du Moniteur, 50€ en librairies (Cdrom inclus). 
 
Chansons - rap et slam : José Licenziato, alias Jopoz , auteur-compositeur-interprète aveugle Albi-
geois, a autoproduit un CD dans lequel il slamme et rappe ses textes. Révolte, désespoir et espoir, et 
amour constituent la ligne directrice des neuf titres de l'album. Le CD est vendu directement par l'artis-
te, 14, rue Salvan de Salies 81000 Albi, au prix de 10€, frais de port compris.  
 
Chansons à textes – variétés : Le groupe Signes Particuliers publie un nouveau CD 12 titres, évo-
luant entre variétés et chansons à texte (créations sur le thème éternel de l'amour entre les Hommes, 
le respect de l'autre, l'intégration des personnes différentes, perception onirique du monde. Créé par 
l'A.P.E.I de l'Aube, ce groupe de neuf musiciens travaille dans l'Etablissement et Service d'Aide par le 
Travail Arc en Ciel de Troyes (Aube) qui produit des spectacles musicaux. « rêveurs en public », digi-
pack 1 CD, vente en ligne, 20€ port compris. 
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 Il y a un an, des adhérents d’Ille-et-Vilaine s’étaient rendus dans la commune de Pacé. Le but de 
leur démarche, était de repérer les endroits moyennement accessibles ou totalement inaccessi-
bles pour les personnes à mobilité réduite. Le Maire qui avait bien voulu nous accompagner dans 
cette démarche avait pris des notes à chacun de nos constats. 
 
Le 8 Octobre 2008, dans le cadre de la même opération, des adhérents de Rennes se sont à nou-
veau déplacés pour aller à Pacé où ils ont pu constater que quelques travaux d’aménagements avaient été 
entrepris et que d’autres étaient en cours d’exécution. 
 
Gwenaëlle CHEVALIER, membre du Conseil Départemental de l’APF à Rennes, et vivant à Pacé est très im-
pliquée dans la vie de sa commune ; elle a ainsi réussi un tour de maître en parvenant à convaincre dix élus 
de Pacé (Monsieur le Maire compris), de se joindre à nous pour un parcours dans des endroits spécifiquement 
problématiques. Ils se sont tous installés dans des fauteuils roulants manuels, ils s’y sont pliés de bonne grâce 
et le groupe que nous avons tous constitué a longé pendant deux heures le bourg, en s’arrêtant ça et là, pour 
localiser les emplacements qui causent des soucis. 
 
Les élus poussant docilement leur fauteuil se sont appliqués à contourner ou à franchir des obstacles parfois 
dangereux ; ils ont été unanimes pour reconnaître que les différents problèmes d’inaccessibilité rencontrés au 
quotidien par les personnes en situation de handicap, n’étaient pas des chimères, mais des difficultés bien ré-
elles qui nécessitent impérativement d’être combattues en améliorant l’accessibilité à tous les niveaux. Les 
uns et les autres ont émis des suggestions qui seront revues et étudiées pour un meilleur apport. Le Maire a 
admis sans ambages qu’il y a du travail à abattre, que le plus gros reste à accomplir. Autrement, les élus ont 
vécu cette petite aventure avec bonhomie. Félicitations à monsieur le Maire qui a effectué intégralement le 
parcours en fauteuil soit plus d’une heure et merci à toute l’équipe. 
Nous souhaitons que l’exemple de Pacé serve de modèle aux autres communes afin que l’inaccessibilité ne 
soit plus une galère permanente pour les personnes à mobilité réduite.  
       
Hélène Gisèle BOUKOU 
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L’assemblée départementale qui s’est tenue le samedi 27 septembre 2008 à l’IEM 
Handas à Chartres de Bretagne aura réuni plus de 60 adhérents avec la présence 
de l’équipe salariée de la délégation. Ce temps de rencontre a été l’occasion de 
revenir sur les activités de 2007 et de faire le point sur certaines actions de 2008. 
Pour chaque secteur d’activité de la délégation, nous avons souligné le dynamisme 
et l’intérêt porté auprès des adhérents. Nous avons également souligné l’importance du bénévolat sans lequel 
il nous serait impossible de fonctionner. Ajoutons également que les finances de la délégation sont de nou-
veau positives avec un excédent pour la troisième année consécutive.  

Nous avons exposé les projets pour 2009 : - mettre en place des groupes relais pour être encore davantage 
un réseau à l’écoute de nos adhérents ; - organiser les élections du prochain conseil départemental avec d’o-
res et déjà un appel à candidature ; - sensibiliser pour nos prochaines opérations ressources comme les pa-
quets cadeaux au magasin « CULTURA », la « Fête du sourire » en mai et les « Brioches de l’Amitié » du 20 
au 29 mars 2009.  

Nous avons adopté après débat 3 motions :1) constituer un groupe initiative pour la poursuite de notre mobili-
sation dans le cadre de « Ni Pauvre Ni Soumis », 2) mettre en place une commission de réflexion (groupe de 
travail) sur l’aide et le maintien à domicile, 3) approuver l’affectation du résultat des brioches de l’amitié pour 
les activités loisirs et séjours de vacances ainsi que l’aménagement de la cafétéria. Si cette assemblée fut un 
temps très studieux en matinée, nous avions réservé le temps du repas et  l’après midi pour de la convivialité 
avec des tours de magie autour des tables et de la musique d’Europe centrale avec un groupe composé de 
jeunes femmes « AILESLAVES ».  Temps riche d’échanges, d’information et de chaleur entre les différents 
acteurs de la délégation. 
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Des réunions de secteurs ont eu lieu au Rheu (21/10), à Vitré 
(23/10), à Redon (18/11) et à Saint-Malo (20/11)  dans le but d’aller au devant des adhérents et ainsi amé-
liorer le lien avec la délégation. 
Les adhérents de Rennes Métropole sont invités le lundi 15 décembre pour une rencontre autour d’un buf-
fet froid. Inscriptions auprès de la délégation avant le 10 décembre.  
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Cette semaine aura lieu du lundi 9 mars au dimanche 15 mars 2009. Aucune décision n’est prise sur la 
forme de notre participation. 

Dans le cadre de la relance du groupe familles à la Délégation APF 
d’Ille et Vilaine, dans la prolongation des travaux du groupe national des familles et en présence des élus 
de la région Bretagne (Agnès Bourdon et Louis le Guern), l’après midi du 4 octobre 2008 a été consacrée 
à la présentation d’informations sur : 

L’< Après nous > : la protection de la personne en situation de handicap 
La présentation, très professionnelle, de Mme Poirot a permis de connaître les différentes possibilités qui 
nous sont offertes aujourd’hui. La mise à disposition des guides, rédigés par les parents pour les parents, 
édités par l’APF et la présentation d’un livret de vie a clos cette journée, riche en informations.  
 

Une journée départementale aura lieu le 4 avril 2009 qui comportera des temps conviviaux et d’échange. 
Le thème retenu pour cette journée sera : « loisirs et vacances ». 
 

(contact : Christelle DUBOIS, APF :  02 99 84 26 66)  
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Chaque année, nous réalisons des paquets cadeaux  au sein du magasin « Cultura » de Chante-
pie, zone des Logettes.  
Cette activité nous permet de récupérer des fonds qui vont servir aux diverses activités de la délé-
gation. 
 

Notre stand sera installé du 19 novembre au 24 déce mbre. 
 

Si vous souhaitez y participer, merci de joindre Catherine au 02 99 84 26 66 
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Nous préparons notre 9ème édition des « Brioches de l’Amitié » et nous vous 
invitons à participer activement à cette opération qui aura lieu 

du 20 au 29 mars 2009 
 

Grâce à vous, l’opération 2006 a été un succès, et à permis de participer finan-
cièrement à de nombreuses activités de loisirs. 
 

Pour que la prochaine édition soit à nouveau une réussite, nous comptons sur 
votre présence. Chacun peut participer selon ses possibilités 
 

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à joindre Catherine au 02 99 84 26 66. 
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Vous bénéficiez de services qui vous accompagnent et vous aident au quotidien, merci de venir rejoindre 
ce groupe  pour dresser un état des lieux à partir de vos expériences. Nous pourrons ainsi faire état au-
près des autorités compétentes des difficultés que certains d’entre nous rencontrons et y apporter des so-
lutions. Contacter la délégation pour connaître la date de la première réunion. 
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Deux repas de Noël sont organisés au sein de la délégation : 
¨ Groupe Amitié : mercredi 10 décembre à la Chapelle des Fougeretz 
¨ Délégation : vendredi 19 décembre — renseignement auprès de Stéphanie 
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Séjour prévu du 8 au 14 février 2009 à la Ferme « Léonie » dans le Jura. Au programme si conditions favorables 
chiens de traineau, ski, visites....  coût environ 700€ dont 300€ de surcoût qui peut être financé par une aide du 
Conseil Général, CCAS ou autres ….  N’hésitez pas à vous renseigner et à prendre contact avec Stéphanie à la délé-
gation.   Des aides de la délégation peuvent également vous être attribuées!!! 

Séjour en Gascogne... 
 

Voile à Feins… 
 

ULM ... 



   
�
Les tabous ou les préjugés entourant les personnes en situation de handicap doivent être brisés peu à 
peu, pour que l’on ne remarque plus que la valeur de l’être humain. Le mur de l’indifférence brisé, un re-
gard nouveau et plus compréhensif sera projeté sur la personne qui, courageusement surmonte le poids 
douloureux du handicap. 
 
Nadège OHLMANN, une ravissante jeune femme de 34 ans à mobilité réduite a forcé les portes qui n’é-
taient pas prêtes ou peu désireuses de s’ouvrir devant elle. La ferme détermination de réaliser son rêve lui 
a permis de vaincre les obstacles qui n’ont pas été des moindres ! Sa victoire, c’est d’avoir réussi à mettre 
sur pied un Institut de Beauté et de Relaxation accessible, adapté selon les normes requises. Il accueil-
lera une clientèle hétérogène qui sera composée notamment de personnes en situation de handicap et des 
personnes valides (hommes et femmes) qui souhaiteront recevoir des soins esthétiques. 
 
Dans cette entreprise, Nadège, qui s’occupera de la gestion comptable et autre, sera secondée par une 
professionnelle du métier ayant derrière elle 26 ans d’expérience. L’Institut portera le nom de  
« ZEN ESTHETIQUE » et il se situera au Centre Commercial « Les Longchamps »  à Rennes. Sauf impré-
vu, l’ouverture de ce salon de beauté est prévue au plus tard pour le 
mois de Décembre 2008. Il sera doté, entre autre, d’un appareil peu 
connu en Bretagne : une Balancelle . C’est un matelas moelleux monté 
sur un support électrique et qui, par un balancement rythmé permettra 
une meilleure irrigation du sang et des cellules, ainsi qu’une relaxation 
des organes du corps. Les caractéristiques de « Zen Esthétique » se-
ront la mise en forme pour le bien-être et l’application des soins pour la 
beauté du corps. 
 
Les horaires seront les suivants : du mardi au samedi de 9h à 19h. Ou-
verture le 18 novembre. Vous pouvez d’ores et déjà aller visiter leur  
site internet :  www.zen-esthetique.com 
 
Nadège remercie chaleureusement toutes les personnes qui l’ont soutenue en 
répondant favorablement à son questionnaire, ce qui l’a d’ailleurs bien encoura-
gée à continuer les démarches pour faire aboutir son projet. Elle espère sincère-
ment que vous serez nombreux à fréquenter « Zen Esthétique ». 
                                                                                        Hélène Gisèle BOUKOU 
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La Fondation Lou est née dans la tête d’un papa dont le 
fils, Lou, âgé de dix ans aujourd’hui, est atteint d’une mal-
formation congénitale très rare !: le syndrome de dyspla-
sie septo-optique, dit «Le syndrome de Morsier ».  
Un DVD retraçant le parcours et l’évolution des six pre-
mières années de l’existence de Lou a été conçu par son 
père, cinéaste, professionnel. Plus de renseignements 
pour l’achat de ce DVD sur le site de la fondation : 
www.fondationlou.com 
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